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Le CCE  s’est réuni avec à l’ordre du jour 3 Informations/ Consultations : 
 

1- CONSULTATION SUR LE PROJET D’ACCORD RELATIF A LA PREVENTION DES 

RISQUES D’ATTEINTE PSYCHOLOGIQUE AU TRAVAIL. 

La CGT a rendu un avis défavorable car nous estimons que la direction met en place un plan 

d’action unilatéralement, en refusant de prendre en compte toutes nos propositions comme : 

- Pas plus de 8 heures de travail sur la même journée pour les métiers les plus pénibles. 

- Règles claires instaurées sur les demandes d’heures supplémentaires avec un délai de 

prévenance. 

- Mesures de reclassement prises lorsqu’un salarié est victime d’un accident de travail ou pour 

maladie 
 

2- CONSULTATION SUR LE PROJET D’ACCORD RELATIF AU DEVELOPPEMENT 

DE L’EMPLOYABILITE PAR LA FORMATION. 
La CGT a rendu un avis favorable car cet accord donne la possibilité aux salariés de valider leurs 

acquis par un diplôme ou un titre professionnel. De même, 3 salariés par établissement pourront 

bénéficier d’une formation pour reconversion professionnelle avec un budget de 5000 € ou 8000 € 

selon la durée de la formation. 
 

3- CONSULTATION SUR LA MISE EN ŒUVRE DE L’ACCORD RELATIF AU 

CONTRAT DE GENERATION DU 30 SEPTEMBRE 2013 ET A LA REALISATION 

DES OBJECTIFS FIXES. 

Après un bilan mitigé de la direction sur la mise en œuvre de l’accord ; La CGT a émis un avis 

défavorable. 

La CGT a insisté pour que l’application de l’accord soit respecté sur tous les établissements et a 

rappelé ses demandes lors de la négociation de l’accord comme par exemple sortir les seniors des 

métiers pénibles, augmenter la compensation de la rémunération au niveau du Smic pour les seniors 

réduisant leur temps de travail, reconnaitre le métier de tuteur avec un statut d’agent de maîtrise …. 

 

POINT SUR L’INTERESSEMENT 2014 
La CGT s’inquiète pour l’intéressement à venir sur certains établissements vus les budgets trop 

ambitieux et des critères inatteignables qui sont demandés. La CGT a demandé un complément 

d’intéressement car 13 établissements ont une diminution de leur intéressement. Refus de la 

direction ! 

POINT SUR LES NAO 2015 

Vus les bons résultats d’ITM LAI en 2014 soit un gain de 640 € 

par salarié sur le coût colis et l’annonce par la presse 

qu’INTERMARCHE est le champion de la croissance en 2014 

(+2,3 %), la CGT revendique que les MOUSQUETAIRES 

soient aussi les champions de l’augmentation de ses salariés et 

maintient la demande d’augmentation des salaires à 4 %. 

Prochaine réunion des NAO, jeudi 12 février 2015. 
 Tréville, 6 février 2015 

Réunion du CCE extraordinaire  
Du 5 février 2015 

La CGT vous informe 
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